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Compte rendu réunion CC85 
18 mars 2009 

 
 
Thierry Potier, le 30/03/09. 
 
Personnes présentes : Thierry Potier, Arnaud Tanguy, Jean-Claude Migné, Marc Boulais, Thierry 
Massiot, Benoît Rochard. 
 
Personnes absentes : Patrick Gaudin, Frédéric Bray, Michel Morilleau, David Aubert, Alain Bondeaux, 
Jean François Mousset. 
 
 
 
PDN : 
 
Les cartes des secteurs de nuits sont en cours de finalisation pour le lancement de la réalisation du 
carnet du pêcheur de carpe. Ces cartes ont été refaites pour illustrer parfaitement les arrêtés 
préfectoraux en cours. Les débuts et fins de chaque secteur seront géo-localisés pour rendre plus facile 
le panneautage et le placement des pêcheurs. 
 
Les nouveaux secteurs de nuit seront présentés lors du prochain conseil d’administration de la FD85. 
 
 
Fête de la chasse : 
 
Marc Boulais, qui pilote la participation à la fête de la chasse des clubs carpe de Vendée, a organisé une 
réunion préparatoire avec les futurs participants. Les clubs ont répondus favorablement à cette 
proposition et la pluparts seront présents lors de la manifestation qui aura lieu les 25 et 26 juillet. 
 
Il a été demandé à la FD85, le financement des farines qui serviront lors des ateliers roulage de 
bouillettes et la prise en charge des repas des clubs participants. Cette question sera abordée au 
prochain conseil d’administration de la FD85. 
 
Il sera fournis au CC85 un abri de 3m x 3m et aux clubs un abri de 6m x 3m. 
 
 
AAPPMA L’Union des Ecluses : 
 
Alain Godart président de l’AAPPMA L’Union des Ecluses nous a fait le plaisir de participer à notre 
réunion, accompagné de Landry Badereau et de François Berlieau membres de la commission carpe de 
la même AAPPMA. 
Ils nous ont exposé les problèmes rencontrés au cours de cette année sur le secteur de nuit du barrage 
de la Bultière qui victime de son succès voit sa fréquentation augmenter au même rythme que les 
plaintes des différents usagers. 
Face à cette situation Alain Godart a décidé de réagir en commençant par la création, au sein de son 
AAPPMA, d’une commission carpe composée de 10 personnes, membres du bureau et pêcheurs 
indépendants. Elle aura pour mission d’organiser les enduros sur le lac, gérer les secteurs de nuit, 
informer les pêcheurs et veiller à la propreté du site. 
Les questions qui nous ont été posées et les désagréments qui nous ont été énoncés lors de cette 
réunion montrent, encore une fois, que la cause des ennuis n’est pas liée à l’existence d’un secteur de 
nuit, mais bien à sa petite taille et sa trop grande accessibilité. 
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Le CC85 tiens à féliciter Alain Godart et les membres de sont AAPPMA pour l’exemplarité de leurs 
actions en faveur de la pêche de la carpe de nuit sur le barrage de la Bultière et pour l’ouverture d’esprit 
dont ils ont fait preuve en souhaitant nous rencontrer pour qu’ensemble nous puissions régler les 
problèmes liés à la pêche de nuit sur le barrage de la Bultière. 
 
 
Prochaine réunion : 

Elle aura lieu à la FD85, le 13 mai 2009 à 18H30. 
 
 
 

 
BULLETIN DE CANDIDATURE AUX ELECTIONS 2009 DU CC85 

 
Les élections des représentants du collectif auront lieu le 15 novembre de 9h à 16h dans les locaux 
de la fédération à la Roche sur Yon. Pour élire les 10 prochains représentants du collectif carpe, il faudra 
ce munir de sa carte de pêche 2009 (Vendée). 
 
Les candidatures, ci-dessous, pourront être envoyées dès le mois de janvier et jusqu’au 31 octobre.  
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Bulletin d’information personnel à retourner avant le 31 octobre 2009 à la Fédération de Vendée 
Collectif Carpe, 10 bis rue Haxo, BP 673 – 85016 La Roche sur Yon 
 
NOM :     PRENOM : 
Adresse :  
C.P. :     Ville : 
Tél. : 
E-mail : 
 
Je me présente à l’élection des représentants du Collectif Carpe 85 : Oui   /    Non 
 (Entourez la mention utile) 

                                                                                        Signature : 
 


